
Rapport du Conseil d'Administration de l'asbl BWBC Volley  

 
du 23 mai 2019 à 20h à l'Axisparc. 

Présents:

Excusés: Raymond Bricart, Jean-Luc Haubruge et Philippe Jans. 

 Didier Vanleeuw, Eric Davaux, Pierre Vander Vorst, Jean-Pol Sohy, Emmanuel 
Bonami, Francine Breekpot, Frédérick Vandenbemden. 

 
1. 

• Le rapport du dernier CA est approuvé avec les remarques de certains membres; 
Président et Secrétaire  

• Concernant l'AG du 01/06/19, le CA prend acte des absences de Francine, d'Emmanuel et de 
Jean-Pol pour raisons personnelles. Pour remplacer Jean-Pol , Fred se propose si tous les 
documents sont préparés notamment les bulletins de vote, il se chargera du contrôle les 
présences et du rapport de la séance; 

• Le powerpoint de présentation sera réalisé par Didier; 
• Le CA vérifie les clubs en ordre de trésorerie ainsi qu'à ce sujet aussi les équipes loisirs et 

prend les mesures adéquates; 
• Le CA examine la situation quant à l’utilisation de la feuille électronique pour la saison 

prochaine avec toutes ses conséquences, la CPC établira une note à ce sujet, aucune 
commande groupée de tablette n'est prévue mais le CA confirme la prise en charge du 
prix de la redevance demandée aux clubs pour la saison 2019-2020; 

• Comme demandé précédemment, les modifications détaillées du site doivent être données 
au webmaster au plus tôt pour lui permettre de le faire durant la période des vacances et 
avant la prochaine saison. 

2. 
• Les séries de la FVWB sont parues ce jour ce qui permet à Didier d'établir un projet pour le 

BWBC que le CA discute suite au nombre important d'équipes supplémentaires ainsi que le 
fait que plusieurs sont inscrites sous réserves. Il semberait que Volley Belgium a aussi établi 
ses séries; 

Compétitions 

• Le CA valide les week-ends de championnat comme discuté au précédent CA; 
• Le CA discute des difficultés d'établissement du prochain calendrier et demandera aux clubs 

de confirmer ou pas leurs inscriptions au plus tôt notamment avant le 14 juin 2019 à 19h30 
date de la réunion pré-calendrier à l'Axisparc mais reportée au 21 juin 2019; 

• Le responsable CPC fera une note aux clubs la semaine prochaine pour trois éléments à 
savoir:  la feuille électronique, les fontaines d'eau et les championnats d'Europe en 
septembre notamment pour avoir des ramasseurs de plus de 11 ans; 

• Les homologations de salles sont adaptées à celles de la FVWB et doivent être confirmées par 
tous les clubs, le CA fait le point et prend en compte les remarques concernant les clubs de 
Sporta, Tubize, Lasne et BEVC qui seront prévenus par la CPC. 

3. 
• Le CA examine les conséquences des tournois de jeunes avec notamment les forfaits de 

plusieurs équipes, le futur à envisager, ceci sera prévu dans le règlement complémentaire qui 
paraitra en retard car nos entités doivent aussi être contactées à ce sujet; 

Technique et Jeunes 

• Le Président fait le point sur le staff technique et fera un appel à candidature durant la 
semaine prochaine sur le site; 

• La responsable Jeunes a établi les champions des diverses catégories de jeunes, chaque 
équipe recevra, comme les champions seniors, un ballon de match; 

• La cellule technique de la FVWB sera constituée de membre de chaque entité donc un 
membre BC et un membre BW; 



• Il est rappelé que les entités BW et BC sont les seules à pouvoir donner à la FVWB le nom des 
représentants en finales francophones des jeunes. 

4. 
• La Commission d'Examen s'est déroulée dans le meilleur esprit avec un résultat positif ainsi 

que des compromis comme d'habitude. 

Statuts et règlements  

5. 
• Les inscriptions des arbitres rentrent petit à petit (22 sur 42) et doivent être confirmées fin 

de ce mois; 

Arbitrage 

• Une publicité pour les championnat d'Europe en septembre 2019 doit être réalisée dès que 
nous aurons les éléments de la part de Top Volley sur nos sites et sur notre page facebook; 

• Pour la saison prochaine, l'arbitrage a décidé de lancer pour le fair play un nouveau t-shirt 
d'arbitre au prix de 60 € dont 20 € sont payé par le sponsor et le CA prendra en charge aussi 
20 € donc chaque arbitre du BWBC devra s'acquitter de 20 € à sa propre charge. 

6. 
• La réunion des équipes loisirs est fixée au 15/6/2019, le lieu et l’heure sont encore à définir 

au plus tôt. 

Loisirs 

7. 
• Le mécanisme d'aide à la création des équipes de jeunes U15 est discuté et amendé avec un 

ratio de 100% pour la 1ère année des équipes et de 75% pour les 2èmes années et les 
suivantes; 

Trésorerie  

• Le paiement des arbitres la saison prochaine est établi par le CA et mis en place par le 
trésorier et la CPA; 

• La situation des équipes loisirs est remise au prochain CA; 
• Le Président donne au CA l'état des comptes du BWBC. 

8. 
• Les points ont tous été abordés lors des points précédents. 

Divers 

9. 
• Le CA fixe le prochain CA au lundi 17 juin 2019 à 20h00 à l'Axisparc ou chez Didier. 

Prochain CA 

 
Fin de la réunion : 0h10 
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